
  
 

COMMISSION STATUT DE L’ARBITRAGE 

 

 
Réunion du : 21 septembre 2022 

à :  15 heures 

  

Président : M. Daniel SION 

  

Présents : MM. Jean Baptiste BEAUVENTRE - Serge PAUCHET - André SOJKA. 

  

Excusés : 

 

MM. Daniel FOURMESTRAUX - Michel KLECHA - Jacques RIBAILLE. 

   

ORDRE du JOUR 
Analyse des modifications du Statut Arbitrage applicable à partir saison 2022/23 

Etudes des demandes de changement de club des arbitres. 

Situation des clubs au 30 Août 2021. 

Divers. 

 

La commission souhaite à Jacques RIBAILLE un prompt rétablissement et lui apporte tout son soutien 

en espérant le revoir au plus vite.  

 

Demandes de changement de club relevant de la Commission du Statut de l’arbitrage 
 du District ARTOIS. 

 

DEMISSIONS / MUTATIONS / INDEPENDANT 
 

Les décisions prises ci-dessous se réfèrent aux articles 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35 et 
35 bis du règlement du Statut de l’Arbitrage et ne concernent que les décisions des clubs évoluant en 
District. 
 

Dossier BENARD Geoffrey (1996818432) du FC ESTEVELLES (526824) pour l’OS ANNEQUIN 

(552255) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur BENARD Geoffrey (1996818432) 
la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club de l’OS ANNEQUIN 
(552255), à compter du 11 juillet 2022 et dit que Monsieur BENARD Geoffrey (1996818432) couvrira 
le club du FC ESTEVELLES (526824) pour la saison 2022/2023, ne couvrira aucun club pour les saisons 
2023/2024, 2024/2025 et 2025/2026, ne couvrira le club de l’OS ANNEQUIN (552255), qu’à compter 
de la saison 2026/2027.  
 

 

 

 



Dossier BIHL Sylvain (1946820235) du FC VERQUIGNEUL (551299) pour l’US ANNEZIN 

(514213) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur BIHL Sylvain (1946820235) la 

commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club de l’US ANNEZIN 

(514213), à compter du 1er juillet 2022 et dit que Monsieur BIHL Sylvain (1946820285) couvrira le club 

du FC VERQUIGNEUL (551299) pour la saison 2022/2023, ne couvrira aucun club pour les saisons 

2023/2024, 2024/2025 et 2025/2026, ne couvrira le club de l’US ANNEZIN (514213), qu’à compter de 

la saison 2026/2027.  

Dossier BRIFAUT Jean-François (1926843802) du FC GIVENCHY en GOHELLE (564117) pour le 

FC MONTIGNY (516057) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur BRIFAUT Jean-François 

(1926843802) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club du FC 

MONTIGNY (516057), à compter du 1er juillet 2022 et dit que Monsieur BRIFAUT Jean-François 

(1926843802) ne couvre aucun club jusque fin saison 2022/2023 (PV CSADA du 14/09/2021), ne 

couvrira aucun club pour les saisons 2023/2024, 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027, ne couvrira le 

club du FC MONTIGNY (516057), qu’à compter de la saison 2027/2028.  

Dossier CLAVIER Rémi (1999682838) de l’ES HAISNES (529553) pour L’ES ELEU (525339) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur CLAVIER Rémi (1999682838) la 

commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club de L’ES ELEU (525339) 

à compter du 1er juillet 2022 et dit que Monsieur CLAVIER Rémi (1999682838) ne couvrira aucun club 

pour les saisons 2022/2023,2023/2024, 2024/2025 et 2025/2026, ne couvrira le club de L’ES ELEU 

(525339), qu’à compter de la saison 2026/2027.  

Dossier CONDETTE David (2543956514) de l’AS BERNEVILLE (544087) pour DISTRICT ARTOIS 

(6801) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur CONDETTE David (2543956514) 

la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au DISTRICT ARTOIS (6801), 

à compter du 13 septembre 2022 et dit que Monsieur CONDETTE David (2543956514) couvrira le club 

de l’AS BERNEVILLE (544087) pour les saisons 2022/2023 et 2023/2024, ne couvrira aucun club pour 

les saisons 2024/2025 et 2025/2026, ne couvrira le DISTRICT ARTOIS (6801), qu’à compter de la saison 

2026/2027.  

Dossier COPPIN Gilbert (1999680354) du CS PERNES (500993) pour l’AS AVION FUTSAL 

(552933).  
En réponse à la demande de licence de Monsieur COPPIN Gilbert (1999680354) la commission du 

Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club de l’AS AVION FUTSAL (552933) à 

compter du 19 août 2022, et transmet le dossier à la commission Régionale du Statut Arbitrage pour 

le rattachement.  

Dossier DEBRUYNE Bruno (2543840039) du FC MERICOURT (539166) pour le FC ANNAY/LENS 

(528802) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur DEBRUYNE Bruno (2543840039) 
la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club du FC ANNAY 
(528802) à compter du 1er juillet 2022 et dit que Monsieur DEBRUYNE Bruno (2543840039) couvre le 
club de l’O VENDIN (551306) jusque fin saison 2022/2023 (PV CSADA du 14 septembre 2021), ne 
couvrira aucun club pour les saisons 2023/2024, 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027, ne couvrira le 
club du couvrira le club du FC ANNAY (528802) qu’à compter de la saison 2027/2028.  

 

 



Dossier DELATTRE Loïc (1956813010) du FC CAMBLAIN CHATELAIN (534158) pour l’AS 

FREVENT (519693) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur DELATTRE Loïc (1956813010) la 

commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club de l’AS FREVENT 

(519693), à compter du 14 juillet 2022 et dit que Monsieur DELATTRE Loïc (1956813010), couvrira le 

club du FC CAMBLAIN (551299) pour la saison 2022/2023, ne couvrira aucun club pour les saisons 

2023/2024, 2024/2025 et 2026/2027, ne couvrira le club de l’AS FREVENT (519693), qu’à compter de 

la saison 2026/2027.  

Dossier DUQUENNE Mathieu (1976820913) du RC LOCON (532366) pour le DISTRICT ARTOIS 

(6801) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur DUQUENNE Mathieu 

(1976820913) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au DISTRICT 

ARTOIS (6801), à compter du 16 août 2022 et dit que Monsieur DUQUENNE Mathieu (1976820913), 

ne couvrira aucun club pour les saisons 2022/2023, 2023/2024, 2024/2025 et 2025/2026, couvrira le 

DISTRICT ARTOIS (6801), qu’à compter de la saison 2026/2027.  

Dossier FAUQUEMBERGUE Pascal (1920196334) de l’US ROUVROY (500487) pour l’ES AGNY 

(553738) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur FAUQUEMBERGUE Pascal 

(1920196334) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club de 

l’ES AGNY (553738) à compter du 22 juillet 2022 et dit que Monsieur FAUQUEMBERGUE Pascal 

(1920196334) ne couvre aucun club jusque fin saison 2022/2023 (PV CSADA du 14/09/2021), ne 

couvrira aucun club pour les saisons 2023/2024, 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027, ne couvrira le 

club de l’ES AGNY (553738), qu’à compter de la saison 2027/2028.  

Dossier GODON Yaelle (2544223065) du FC TORTEQUESNE (534370) pour la JS ECOURT ST 

QUENTIN (521439).  
En réponse à la demande de licence de Madame GODON Yaelle (2546833822) la commission du Statut 
de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club de la JS ECOURT ST QUENTIN (521439), à 
compter du 1er juillet 2022, et transmet le dossier à la commission Régionale du Statut Arbitrage pour 
le rattachement.  

Dossier GOUILLARD Louis (2546833822) de l’US GONNEHEM (526658) pour l’USM MARLY 

(520301).  
En réponse à la demande de licence de Monsieur GOUILLARD Louis (2546833822) la commission du 

Statut de l’arbitrage du District Artois refuse la licence au club de l’USM MARLY (520301), Monsieur 

GOUILLARD Louis (2546833822) résidant à plus de 50 kilomètres du siège de son nouveau club (art 30 

alinéa 2 et 33 C), il reste rattaché au club de l’US GONNEHEM (526658) à compter du 6 juillet 2022 et 

transmet le dossier à la commission Départemental de l’ESCAUT pour information. 

Dossier LEMAIRE Adrien (2545900597) du FC VERQUIGNEUL (551299) pour le FC CALONNE 
CITE F6 (529518).  
En réponse à la demande de licence de Monsieur LEMAIRE Adrien (2545900597) la commission du 
Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club du FC CALONNE CITE F6 (529518), à 
compter du 4 juillet 2022, et transmet le dossier à la commission Régionale du Statut Arbitrage pour 
le rattachement.  

Dossier LEVEL Corantin (2546517983) du DISTRICT ARTOIS (6801) pour la JS ECOURT ST 

QUENTIN (521439).  
En réponse à la demande de licence de Monsieur LEVEL Corantin (2546517983) la commission du 
Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club de la JS ECOURT ST QUENTIN (521439), 
à compter du 20 juillet 2022, et transmet le dossier à la commission Régionale du Statut Arbitrage pour 
le rattachement.  



Dossier PASZKIER Saudenet (2547274255) de l’AAE EVIN (500974) pour le ST HENIN (500133) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur PASZKIER Saudenet 

(2547274255) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club du ST 

HENIN (500133), à compter du 22 août 2022 et dit que Monsieur PASZKIER Saudenet (2547274255), 

couvrira dès la saison 2022/2023 le club du ST HENIN (500133).  

Dossier PRIEM Sébastien (193204499) de l’O BURBURE (511383) pour l’OM AIRE/LA LYS 

(501061).  
En réponse à la demande de licence de Monsieur PRIEM Sébastien (193204499) la commission du 
Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club de l’OM AIRE/LA LYS (501061), à 
compter du 9 juillet 2022, et transmet le dossier à la commission Régionale du Statut Arbitrage pour 
le rattachement.  

Dossier RAMDANI Elias (2546652925) de l’AS COURRIERES (501134) pour le Stade BETHUNE 

(500115).  
En réponse à la demande de licence de Monsieur RAMDANI Elias (2546652925) la commission du 

Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club du Stade BETHUNE (500115) à compter 

du 1er juillet 2022, et transmet le dossier à la commission Régionale du Statut Arbitrage pour le 

rattachement.  

Dossier RENIER Thibault (2547679210) de l’USO LENS (518934) pour l’AS LENS (501301) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur RENIER Thibault (2547679210) 

la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club de l’AS LENS 

(501301) à compter du 25 juillet 2022 et dit que Monsieur RENIER Thibault (2547679210) couvrira le 

club de l’USO LENS (518934), pour les saisons 2022/2023, 2023/2024 et 2024/2025, ne couvrira aucun 

club pour la saison 2025/2026, ne couvrira le club de l’AS LENS (501301), qu’à compter de la saison 

2026/2027. 

Dossier SAINT MAXENT Philippe (1920931550) des CHTS AVION (520500) pour l’OS 

ANNEQUIN (552255) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur SAINT MAXENT Philippe 

(1920931550) la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club de 

l’OS ANNEQUIN (552255), à compter du 14 juillet 2022 et dit que Monsieur SAINT MAXENT Philippe 

(1920931550) couvrira le club de l’OS ANNEQUIN (552255), dès la saison 2022/2023.  

Dossier TYPRET Jean-Paul (1999682362) de l’O LIEVIN (537287) pour l’US CHTS AVION 

(520500) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur TYPRET Jean-Paul (1999682362) 

la commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club de l’US CHTS AVION 

(520500) à compter du 1er juillet 2022 et dit que Monsieur TYPRET Jean-Paul (1999682362) couvrira le 

club de l’O LIEVIN (537287) pour les saisons 2022/2023, 2023/2024, 2024/2025, ne couvrira aucun 

club pour la saison 2025/2026, ne couvrira le club de l’US CHTS AVION (520500), qu’à compter de la 

saison 2026/2027.  

Dossier VULLO Tony (1920794530) de l’AS BREBIERES (521010) pour le FC des EPIS (549411) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Monsieur VULLO Tony (1920794530) la 

commission du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club du FC des EPIS (549411) 

à compter du 14 juillet 2021 et transmet le dossier à la commission Régionale du Statut Arbitrage pour 

le rattachement.  

 

 

 

 



DOSSIERS DE RATTACHEMENT  
 

Dossier BECOURT Florentin (2545206116) du ST BETHUNE (500115) pour l’ESD ISBERGUES 

(500469)  
En réponse à la demande de licence de Monsieur BECOURT Florentin (2545206116) accordée par la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage au club de l’ESD ISBERGUES (500469) à compter du 6 
juillet 2022. La commission du Statut de l’arbitrage de l’Artois accorde le rattachement au club de l’ESD 
ISBERGUES (500469) et dit que M BECOURT Florentin (2545206116) ne couvre aucun club jusque fin 
saison 2022/2023 (PV CRSA du 09/09/2021), ne couvrira aucun club pour les saisons 2023/2024, 
2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027, ne couvrira le club de l’ESD ISBERGUES (500469), qu’à compter 
de la saison 2027/2028.  

Dossier CARLIER Kévin (1916820884) du CS AVION (500877) pour le FC ANNAY/LENS (528802)  
En réponse à la demande de licence de Monsieur CARLIER Kévin (1916820884) accordée par la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage au club du FC ANNAY/LENS (528802) à compter du 1er 

juillet 2022. La commission du Statut de l’arbitrage de l’Artois accorde le rattachement au club du FC 

ANNAY/LENS (528802) et dit que Monsieur CARLIER Kévin (1916820884) ne couvre aucun club jusque 

fin saison 2022/2023, couvrira le club du CS AVION (500877) lors de la saison 2023/2024 (PV CRSA du 

09/09/2021), ne couvrira aucun club pour les saisons 2024/2025 et 2025/2026, ne couvrira le club du 

FC ANNAY/LENS (528802), qu’à compter de la saison 2026/2027.  

Dossier HAMEAU Frédéric (2546492403) du CS AVION (500877) pour le SC FOUQUIERES 

(501007)  
En réponse à la demande de licence de Monsieur HAMEAU Frédéric (2546492403) accordée par la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage au club du SC FOUQUIERES (501007) à compter du 5 
juillet 2022. La commission du Statut de l’arbitrage de l’Artois accorde le rattachement au club du SC 
FOUQUIERES (501007) et dit que Monsieur HAMEAU Frédéric (2546492403), ne couvrira aucun club 
pour les saisons 2022/2023, 2023/2024, 2024/2025 et 2025/2026, ne couvrira le club du SC 
FOUQUIERES (501007), qu’à compter de la saison 2026/2027.  

Dossier HAUW Gauthier (2545969224) de l’US NOEUX (500182) pour le RC LABOURSE 

(528391)  
En réponse à la demande de licence de Monsieur HAUW Gauthier (2545969224) accordée par la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage au club du RC LABOURSE (528391) à compter du 22 

août 2022. La commission du Statut de l’arbitrage de l’Artois accorde le rattachement au club du RC 

LABOURSE (528391) et dit que Monsieur HAUW Gauthier (2545969224), couvrira le club de l’US 

NOEUX (500182) pour les saisons 2022/2023 et 2023/2024, ne couvrira aucun club pour les saisons 

2024/2025 et 2025/2026, ne couvrira le club du RC LABOURSE (528391) qu’à compter de la saison 

2026/2027.  

Dossier MELLIN Denis (1999682886) du ST BETHUNE (500115) pour le DISTRICT ARTOIS (6801)  
En réponse à la demande de licence de Monsieur MELLIN Denis (1999682886) accordée par la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage au DISTRICT ARTOIS (6801), à compter du 5 juillet 2022. 

La commission du Statut de l’arbitrage de l’Artois accorde le rattachement au DISTRICT ARTOIS (6801) 

et dit que Monsieur MELLIN Denis (1999682886), couvrira le club du ST BETHUNE (500115) pour la 

saison 2022/2023, ne couvrira aucun club pour les saisons 2023/2024, 2024/2025 et 2025/2026, ne 

couvrira le club du DISTRICT ARTOIS (6801), qu’à compter de la saison 2026/2027.  

 

 

 

 



Dossier OUARDI Lahcen (1996817325) des CARABINIERS de BILLY MONTIGNY (500277) pour 

le FC MONTIGNY EN GOHELLE (516057) 
En réponse à la demande de licence de Monsieur OUARDI Lahcen (1996817325) accordée par la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage au club du FC MONTIGNY EN GOHELLE (516057), à 

compter du 1er juillet 2022. La commission du Statut de l’arbitrage de l’Artois accorde le rattachement 

au club du FC MONTIGNY EN GOHELLE (516057), et dit que Monsieur OUARDI Lahcen (1996817325), 

couvrira le club des CARABINIERS de BILLY MONTIGNY (500277) pour les saisons 2022/2023, 

2023/2024 et 2024/2025, ne couvrira aucun club pour la saison 2025/2026, ne couvrira le club du FC 

MONTIGNY EN GOHELLE (516057), qu’à compter de la saison 2026/2027.  

Dossier PICARD Daniel (1916823165) du CS AVION (500877) pour le SC FOUQUIERES (501007)  
En réponse à la demande de licence de Monsieur PICARD Daniel (1916823165) accordée par la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage au club du SC FOUQUIERES (501007) à compter du 5 

juillet 2022. La commission du Statut de l’arbitrage de l’Artois accorde le rattachement au club du SC 

FOUQUIERES (501007) et dit que Monsieur PICARD Daniel (1916823165) ne couvrira aucun club pour 

les saisons 2022/2023, 2023/2024, 2024/2025 et 2025/2026, ne couvrira le club du SC FOUQUIERES 

(501007), qu’à compter de la saison 2026/2027.  

Dossier SART Jordan (1931085621) du CS AVION (500877) pour le FC ANNAY/LENS (528802)  
En réponse à la demande de licence de Monsieur SART Jordan (1931085621) accordée par la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage au club du FC ANNAY/LENS (528802) à compter du 1er 

juillet 2022. La commission du Statut de l’arbitrage de l’Artois accorde le rattachement au club du FC 

ANNAY/LENS (528802) et dit que Monsieur SART Jordan (1931085621) couvrira le club du CS AVION 

(500877) pour les saisons 2022/2023, 2023/2024 et 2024/2025, ne couvrira aucun club pour la saison 

2025/2026, ne couvrira le club du FC ANNAY/LENS (528802), qu’à compter de la saison 2026/2027. 

Dossier ZMYSLONY Ludovic (1999683248) de l’OM AIRE/LA LYS (501061) pour l’US 

GONNEHEM (526658)  
En réponse à la demande de licence de Monsieur ZMYSLONY Ludovic (1999683248) accordée par la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage au club de l’US GONNEHEM (526658) à compter du 1er 

juillet 2022. La commission du Statut de l’arbitrage de l’Artois accorde le rattachement au club de l’US 

GONNEHEM (526658) et dit que Monsieur ZMYSLONY Ludovic (1999683248) couvrira dès la saison 

2022/2023 le club de l’US GONNEHEM (526658).  

 

ARBITRES avec LICENCE TECHNIQUE REGIONALE ou LICENCE EDUCATEUR FEDERAL 
 

Situation de Monsieur BOURSAUD Jean-Bernard (1906852800) arbitre pour le club de l’AS 

KENNEDY HENIN (800260) 
En réponse à la demande de licence de Monsieur BOURSAUD Jean-Bernard (1906852800) la 

commission du Statut de l’arbitrage de l’Artois constate que Monsieur BOURSAUD Jean-Bernard 

(1906852800) a fait une demande de licence arbitre en date du 1er juillet 2022 pour le club de l’AS 

KENNEDY HENIN (800260) et une demande de licence TECHNIQUE REGIONALE pour le club de l’US 

VERMELLES (515775) en date du 12 juillet 2022. En application de l’article 29 du Statut de l’Arbitrage 

des articles 60 à 64 des règlements généraux de la FFF relatif à l’unicité de la licence et ses exceptions, 

la commission du Statut de l’Arbitrage de l’Artois demande à BOURSAUD Jean-Bernard (1906852800) 

de se prononcer entre l’obtention d’une licence d’arbitre ou d’une licence TECHNIQUE REGIONALE. 

 

 

 

 



INFORMATION aux CLUBS sur SITUATION de leurs ARBITRES 
 

Arbitres ayant pris une Année Sabbatiques  
La commission du Statut de l’arbitrage du District Artois en fonction des informations reçues prend 

acte des demandes d’une année sabbatique pour la saison 2022/2023 des arbitres suivant : 

ES ELEU : Monsieur CLAVIER Rémy.       

JS ECOURT : Madame GODON Yaelle. 

 

Licence enregistrée après le 31 août 2022 
Les arbitres repris ci-dessous ne peuvent couvrir leur club pour la saison 2022/2023. (Art 26&33) 

FC BEAUMONT : Monsieur MAYELLE Tristan.    

USO LENS :  Monsieur DELHAYE Ludovic. 

AEP VERDREL : Monsieur BIENCOURT Reynald.  

 

Licences non enregistrées au 31 aout 2022  
La Commission du statut de l’arbitrage prend connaissance des arbitres dont la licence n’a pas été 

renouvelée à la date du 31 aout 2022, ces arbitres ne représenteront pas leur club au niveau du statut 

de l’arbitrage pour la saison 2022/2023. 

USA ARLEUX : Monsieur SOCKEL Arthur     

FC AUCHEL : Monsieur CHIQUET Dany 

AS BAPAUME B V : Monsieur JEGU Félix     

AS BARLIN : Monsieur LESAGE Guillaume 

US BILLY BERCLAU : Monsieur CYL Maxence    

ES BOIS BERNARD : Monsieur DECEAN Lucas 

JS BOURECQ : Messieurs CORDONNIER Pascal et DERISBOURG Jérémy 

AS BREBIERES : Monsieur HABIBALLAH Mustapha    

AJ ARTOIS : Monsieur AMBRE Jérôme 

ASC CAMBLAIN : Monsieur DELMOTTE Luc      

US COURCELLES : Monsieur FERDI Alija 

AS COURRIERES : Messieurs MAZOUZA Abdelouahad, MENET Nael et OUAKLIL Mohamed 

FC CUINCHY : Monsieur CRESSON Loïc      

ES DOUVRIN : Monsieur TIMMERMAN Kévin 

SC ARTESIEN : Monsieur DURIEZ Laurent     

US GONNEHEM : Monsieur BOULENT Mathys 

AG GRENAY : Madame DUPUIS Lauranne et Monsieur GERME Emmanuel 

US GRENAY : Messieurs  BENS Erwan et PESIN Hugo   

O HENIN : Monsieur BEZEAU Alain 

OC COJEUL : Monsieur BOILEUX David     

US HESDIGNEUL : Monsieur CARON Kévin 

FC HERSIN : Messieurs DUBUS Patrice et FOURDRINOIS Maxime 

FC LA ROUPIE : Monsieur DELGERY Jean-Luc    

O LA COMTE : Monsieur LEFRANC Noé 

FC LA COUTURE : Messieurs FREMEAUX Romain et HUE Pascal  

RC LABOURSE : Monsieur DARRAS Jean-Luc 

AS LENS : Monsieur GRANDYS Alexandre     

USO LENS : Messieurs DELHAYE Ludovic et DIALLO Alssainy   

RC LOCON : Monsieur DUPRETZ Clément 

O LIEVIN : Messieurs MANESSIER Grégory et ROGER Camille  



AS MAROEUIL : Monsieur DHESSE Tom  

AS VALLEE TERNOISE : Monsieur PERIN Charly    

AS NEUVIREUIL : Monsieur FARARI Brahim 

AS NOYELLES/VERMELLES : Madame COPIN Lola   

CS PERNES : Monsieur LEGRAND Anthony 

AS SAILLY LABOURSE : Messieurs BACRO Frédéric et VANHOUTTE Lucas 

FC TILLOY : Monsieur DEVIENNE Jacques 

ES VENDIN le VIEIL : Madame DELANNOY Laura et Monsieur GOUDIN Guillaume 

 

CLUBS SUSCEPTIBLES D’ETRE EN INFRACTION AVEC LE STATUT DE L’ARBITRAGE 
 

Le recrutement des arbitres est obligatoire pour les clubs participant aux compétitions officielles. Le 

nombre d’arbitres officiels que les clubs doivent mettre à la disposition de leur District ou de leur Ligue 

est variable suivant la compétition à laquelle participe leur équipe première et est fixé à l’article 41 du 

Statut de l’Arbitrage.  

 

Situation au 31 août 2022 : 

Liste des clubs qui n’ont pas à la date du 31 Août 2022 le nombre d’arbitres requis (absence d’arbitre, 

dossier incomplet, dossier médical manquant, demandes de rattachement non encore traitées en 

instance à la Ligue ou au District) sont passibles faute de régulariser leur situation avant le 28 février 

2023, des sanctions prévues aux articles 46 et 47 du Statut de l’Arbitrage. 

ES AGNY, USA ARLEUX, ASPTT ARRAS, RC ATREBATE, UNION FEMININE ARTOIS, AS BARLIN, ES BOIS 

BERNARD, AS BREBIERES, RC BRUAY, RC CALONNE RICOUART, US COURCELLES, US CROISETTE, FC 

DAINVILLE, ES ELEU, SC FOUQUIERES, AG GRENAY, ES HAILLICOURT, OC COJEUL, AS KENNEDY HENIN, 

US IZEL les EQUERCHIN, FCE LA BASSEE, FC LA COUTURE, FC HAUTS de LENS, USO LENS, US LESTREM, 

AS MAROEUIL, FC MERICOURT, AS VALLEE TERNOISE, CS PERNES, FC RICHEBOURG, ES ROEUX, AS 

SAILLY LABOURSE, AOSC SALLAUMINES, FC THELUS, FC TILLOY les MOFFLAINES, FC  TORTEQUESNNE, 

RC VALHUON, KS VAUDRICOURT2012, ES VENDIN le VIEIL et FC VERQUIGNEUL. 

 

RAPPEL aux CLUBS évoluant en FUTSAL 

La commission du statut de l’arbitrage rappelle aux clubs de FUTSAL que par suite du vote de 

l’assemblée générale de juin 2022 à HAISNES, tous les clubs futsal devront avoir un arbitre au moins 

dans leur effectif à compter du début de la saison 2023/2024. 

 

A L'INTENTION DES CLUBS EN INFRACTION OU SUSCEPTIBLES DE LE DEVENIR 
 

Rappel de certaines obligations :  

Article  33 : 

Pour couvrir son club, un arbitre doit diriger au moins 18 rencontres officielles, 9 rencontres officielles 

pour les arbitres nommés en cours de saison. 

 

Article 41 :  

Le nombre d’arbitres officiels devant couvrir leur club au sens de l’article 33 du statut est variable 

suivant la compétition à laquelle participe l’équipe première et ne peut être inférieur à :  

- Championnat Départemental 1 : 2 arbitres dont 1 majeur  

- Autres Championnat Départemental, championnat de football entreprise, Futsal, clubs qui 

n’engagent que des équipes jeunes et autre championnat féminin : 1 arbitre  

- Groupements de jeunes : 1 arbitre  



 

Article 46 : 

Sanctions financières  

Les sanctions financières sont les suivantes :  

a) Première saison d'infraction - par arbitre manquant :  

- Championnat Départemental 1 : 120 €  

- Championnats de Football d'Entreprise et Féminins Régionaux, autres Divisions de District, clubs qui 

n’engagent que des équipes de jeunes, autres championnats de Futsal : 50 €  

b) Deuxième saison d'infraction : amendes doublées.  

c) Troisième saison d'infraction : amendes triplées.  

d) Quatrième saison d'infraction et suivantes : amendes quadruplées.  

e) L'amende est infligée au club en infraction immédiatement après l'examen au 28 février.  

Au 15 juin les sanctions financières sont réajustées définitivement en fonction du nombre d’arbitres 

ayant réalisé leur quota de matchs, selon le barème ci-dessus.  

Le montant supplémentaire des sanctions financières est versé immédiatement.  

 

Article 47 : 

Sanctions sportives  

1. En plus des sanctions financières, les sanctions sportives suivantes sont appliquées à l'exception des 

équipes participant aux Championnats de Ligue 1, Ligue 2 et National 1 :  

a) Pour tout club figurant sur la liste arrêtée au 15 juin, en première année d'infraction, la saison 

suivante, le nombre de joueurs titulaires d'une licence frappée du cachet "Mutation" autorisés à 

pratiquer dans l'équipe hiérarchiquement la plus élevée est diminué d’une unité pour le Futsal et de 

deux unités pour le Football à 11. Cette mesure est valable pour toute la saison.  

b) Pour tout club figurant sur la liste arrêtée au 15 juin en deuxième année d'infraction, la saison 

suivante, le nombre de joueurs titulaires d'une licence frappée du cachet "Mutation" autorisés à 

pratiquer dans l'équipe hiérarchiquement la plus élevée est diminué de deux unités pour le Futsal et 

de quatre unités pour le Football à 11. Cette mesure est valable pour toute la saison.  

c) Pour tout club figurant sur la liste arrêtée au 15 juin, en troisième année d'infraction, le nombre de 

joueurs titulaires d'une licence frappée du cachet "Mutation" autorisés à pratiquer dans l'équipe 

hiérarchiquement la plus élevée est diminué, pour la saison suivante, du nombre total d'unités 

équivalant au nombre de mutations de base auquel le club avait droit. Cette mesure ne concerne pas 

les joueurs mutés supplémentaires autorisés en application des dispositions de l'article 164 des 

Règlements Généraux. Elle est valable pour toute la saison et reprend effet pour chacune des saisons 

suivantes en cas de nouvelle infraction.  

2. En outre, tout club figurant sur la liste arrêtée au 15 juin, en troisième année d'infraction et au-delà, 

en plus de l'application du § 1 c) ci-dessus, ne peut immédiatement accéder à la division supérieure s'il 

y a gagné sa place.  

3. La sanction de réduction du nombre de joueurs mutés ne s'applique qu'à l'équipe Senior 

hiérarchiquement la plus élevée. Dans le cas d’un club comportant une section Féminine, une section 

de Football Diversifié ou exclusivement des équipes de Jeunes, il s’agit de l’équipe déterminant les 

obligations du club au regard de l’article 41 du présent Statut. La sanction de non-accession ne 

s'applique qu'à une équipe Senior du club, étant précisé que si plusieurs équipes d'un même club sont 

concernées, celle évoluant dans la division la plus élevée est sanctionnée. Dans le cas d’un club 

comportant une section Féminine, une section de Football Diversifié ou exclusivement des équipes de 

Jeunes, l’équipe sanctionnée est déterminée dans les conditions de l’alinéa précédent. Aucune des 

deux sanctions ne peut s'appliquer, le cas échéant, à l'équipe participant aux championnats de Ligue 



1, Ligue 2 et National 1. Dans ce cas, la sanction est appliquée à la seconde équipe du club dans la 

hiérarchie sportive.  

4. Les pénalités sportives ne s'appliquent pas au club disputant le championnat de dernière série de 

District ou de Ligue pour celles qui n'ont pas de Districts, dans les compétitions Libres ou de Football 

d'Entreprise ou de Futsal, sauf disposition contraire adoptée par l’Assemblée Générale de Ligue sur 

proposition des Districts.  

5. Lorsqu'un club a régularisé sa situation, les sanctions financières et sportives reprennent effet en 

cas de nouvelle infraction et sont appliquées : a) au niveau de la dernière pénalité, s'il a été en règle 

pendant une saison, b) au niveau de la première année d'infraction s'il a été en règle pendant deux 

saisons consécutives.  

6. En cas de fusion de clubs, les sanctions financières et sportives doivent être appliquées en tenant 

compte de la situation de celui des clubs fusionnés dont l’équipe première est hiérarchiquement la 

plus élevée. Si les équipes premières des clubs fusionnés évoluent au même niveau hiérarchique, le 

club issu de la fusion doit être considéré :  

comme étant en règle vis-à-vis du Statut de l’Arbitrage si l’un des clubs fusionnés était en règle, comme 

étant en infraction si les clubs fusionnés étaient eux-mêmes en infraction, étant précisé que le niveau 

de pénalisation (1ère, 2ème ou 3ème année d’infraction et au-delà) est alors celui applicable à celui 

des clubs fusionnés qui est le moins pénalisé.  

 

Article 48 : 

1. Dès qu'ils sont en possession des imprimés réglementaires, les clubs saisissent sur Foot clubs les 

demandes de licence des arbitres officiels licenciés au club. Les arbitres licenciés indépendants 

adressent leurs demandes par leurs propres soins à leur Ligue régionale pour enregistrement.  

2. Pour permettre aux clubs d'avoir le temps de présenter, si besoin est, des candidats nouveaux en 

cas de changement de club ou de statut ou d'arrêt d'activité d'un ou plusieurs de leurs arbitres, la date 

limite de saisie dans Foot clubs des demandes de renouvellement des licences d'arbitres est fixée au 

31 août. L'arbitre dont la demande de licence Renouvellement est saisie après cette date ne 

représente pas son club pour la saison en cours.  

3. Avant le 30 septembre, les Ligues ou Districts informent les clubs qui n'ont pas, à la date du 31 août, 

le nombre d'arbitres requis, qu'ils sont passibles, faute de régulariser leur situation avant le 28 février, 

des sanctions prévues aux articles 46 et 47. Cette information se fait par lettre recommandée ou par 

courriel avec accusé de réception et doit donner lieu à une publication sur le site internet du District.  

 

FORMATIONS des ARBITRES 
 

Section 2 – Formation des Arbitres. 

Article 16 : 

Formation initiale et continue La formation initiale des arbitres est assurée, sous l’égide de l’Institut 

de Formation du Football (IFF) et des Instituts Régionaux de Formation du Football (IR2F), par la 

Fédération Française de Football. Pour être nommé arbitre, le candidat doit suivre une formation de 

base conçue par la Direction Technique de l'Arbitrage (D.T.A.), validée par une observation.  

Les arbitres de la Fédération et de Ligue sont tenus d’apporter leur concours à la formation des arbitres 

de Ligue et de District.  

Les Commissions Départementales et Régionales de l’Arbitrage doivent mettre en place une formation 

continue des arbitres pour assurer leur montée en compétence 

 

 

 



Article 24 :  

Procédure d’inscription : 

1.Toute inscription à la formation initiale en arbitrage, telle que définie à l’article 16, doit être faite 

auprès de l’IR2F territorialement compétent (ou de la Ligue en l’absence d’IR2F)  

Soit par l’intermédiaire d’un club,  

Soit individuellement. La demande doit être signée du candidat et, dans le cas où elle est effectuée par 

l’intermédiaire d’un club, du Président de ce dernier.  

2. Le choix de la première inscription, individuelle ou par l’intermédiaire d’un club, détermine le statut 

de l’arbitre pour ses deux premières saisons (indépendant ou licencié d’un club). Les arbitres licenciés 

depuis deux saisons au moins peuvent ensuite changer de statut dans les conditions de l’article 31 ci-

après. Un arbitre ayant débuté l’arbitrage en qualité d’indépendant conserve donc ce statut durant 

deux saisons au moins avant de pouvoir changer de statut et couvrir un club, dans le respect de l’article 

33 du présent Statut. 

 

Des sessions de formation Arbitres sont prévues dans le dernier trimestre 2022, (voir informations 

parues sur le site du District). 

Les descriptifs complets et les fiches de candidatures sont accessibles sur le site du District Artois. 

 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District, l’appel 

devant être adressé au secrétariat du District (SECRETARIAT@ARTOIS.FFF.FR) dans un délai de 7 jours 

à compter de la notification officielle ou de la publication de la décision contestée accompagné d’un 

droit d’appel et des frais de dossier de 65 euros (article 152 des Règlements Généraux du District 

Artois).  

 
 
Le président de Séance      Le secrétaire de la Commission 
Daniel SION       André SOJKA 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Parution du mardi 27 septembre 2022 


